
LE	BUDGET	2026

Le	budget	2026

Vendredi	9	janvier	2026,	lors	de	l’Assemblée	plénière,	les	élus	ont	adopté	le	budget	2026	du	Conseil	départemental
du	Gard	:	un	budget	responsable,	d’1,3	milliard	d’euros,	visant	à	maintenir	un	service	public	de	qualité.

Publié	le	25/02/2026	-	Mise	à	jour	le	25/02/2026

	Ce	budget	priorise	ce	qui	change	la	vie	des	habitants,	sécurise	les	solidarités	et	préserve	la
capacité	d’investir.

La	Présidente	du	Conseil	départemental

Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
https://www.youtube.com/c/conseildepartementaldugard

